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 n° 251 477 du 23 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d'autorisation de 

séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 13 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne 

permet pas déterminer. 

 

Par un courrier daté du 4 février 2016, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  
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Le 13 mars 2017, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande précitée 

irrecevable ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, qui ont été notifiés à la partie requérante 

respectivement les 22 mars 2017 et 14 mars 2017.  

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après « le 

premier acte attaqué ») : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé est arrivé en Belgique à une date indéterminée. Il n'a sciemment effectué aucune 

démarche à partir de son pays d’origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour. Il s’est installé 

en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée, ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 

autrement que par la présente demande introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant n’allègue 

pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Togo, de s'y procurer auprès de l’autorité 

compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu’il s’est mis lui-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté 

délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu'il invoque (C.E. 09 

juin 2004, n° 132.221).  

 

A l’appui de sa demande d'autorisation de séjour, Monsieur invoque l’instruction du 26.03.2009 

dont les principes furent repris dans l’instruction du 19.07.2009 concernant l'application de l’article 

9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de constater que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, n° 198.769 et C.E., 05 oct. 

2011, n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application.  

 

Le requérant apporte un contrat de travail conclu le 04.01.2016 avec le « Café […] ». Notons que 

pour que l’existence d'un contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et 

conformément à une autorisation de travail délivrée régulièrement par l’autorité compétente (C.E, 6 

déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est pas porteur d’un permis de travail et 

n’est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative. De plus, la conclusion d’un 

contrat de travail ou encore l’exercice d’une activité professionnelle n'est pas un élément révélateur 

d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir 

les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour et ne peut dès lors 

constituer une circonstance exceptionnelle.  

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire attestée par 

les attaches développées, la présence de membres de sa famille en Belgique dont son frère. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas 

être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour 

le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou 

de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Le fait d’avoir développé des attaches 

sociales et affectives durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont 

le séjour dans un pays s’est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Il en résulte 

que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car 

ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs temporaires à l'étranger 

pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 

39.028).  
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L’intéressé mentionne avoir de la famille en Belgique dont son frère et invoque le respect de sa vie 

privée et familiale en se référant à l’article 7 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union 

Européenne et à l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales. Notons qu'un retour au Togo, en vue de lever les autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de sa vie privée et familiale de par 

son caractère temporaire. Ajoutons que l’existence d'attaches familiales et affectives en Belgique 

ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne 

saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour la faire (C.E., 21 mai 2003, n° 

120.020). De plus, une séparation temporaire du requérant d'avec ses attaches en Belgique ne 

constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et privée. Un retour 

temporaire vers le Togo, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement 

une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Notons qu’il a déjà été jugé 

par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur 

situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation 

serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et 

familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement (...) » 

(CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Le requérant invoque le respect de l'article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des 

Droits de l’Homme. Néanmoins, l’intéressé n’apporte aucun élément probant, ni un tant soi peu 

circonstancié pour étayer ses assertions alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 

13 juil.2001, n° 97.866). En effet, il n’indique pas quelles sont les persécutions redoutées, ni les 

motifs pour lesquels il serait en danger au pays d'origine. En l’absence de tout élément permettant 

de croire en un risque en cas de retour temporaire au pays, cet élément ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire au pays d’origine. 

L'article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales ne saurait être violé dès lors que le requérant n’apporte aucune preuve 

personnelle qu'il pourrait "réellement" et "au-delà de tout doute raisonnable" encourir, en cas de 

retour dans son pays, un traitement prohibé par cette disposition. L’article 3 requiert en effet que le 

requérant prouve la réalité du risque invoqué par « des motifs sérieux et avérés ». Ses allégations 

doivent être étayées par un commencement de preuve convaincant et le Conseil en faisant 

référence à la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme rappelle « qu’une 

simple possibilité de mauvais traitements n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la 

Convention » (Cour. eur. D.H., arrêt Vilvarajah et autres c. Royaume - Uni du 30 octobre 1991, § 

111 - C.C.E., 20 juin 2008, n°12872). Partant, le Conseil estime que la décision attaquée ne viole 

pas l’article 3 de la Convention précitée au moyen. » (CCE, arrêt 35.926 du 15.12.2009). Par 

conséquent, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle. Ajoutons que le 

simple fait d'ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain et 

dégradant au sens de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales (C.E, 11.10.2002, n° 111.444).  

 

Monsieur ajoute avoir toujours fait preuve d’une conduite irréprochable. Le fait de n’avoir jamais 

commis de délit ou de faute ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s’agit même d’une condition nécessaire à 

quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement 

en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants: 
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o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé est en possession d’un passeport non-revêtu d’un visa. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’intéressé est en possession d'un passeport non-revêtu d’un visa ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis, 62 et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après 

« CEDH »), du principe général de bonne administration et du contradictoire et de l’erreur 

manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Dans une première branche, à la suite de considérations théoriques relatives à la motivation 

formelle des actes administratifs, elle soutient que la partie défenderesse a adopté une 

interprétation erronée de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en ajoutant une condition qu’il 

ne contient pas en ayant considéré qu’un contrat de travail peut constituer une circonstance 

exceptionnelle seulement si celui-ci est « conclu régulièrement et conformément à une autorisation 

de travail délivrer (sic) régulièrement par l’autorité compétente ». Elle estime à cet égard que la 

partie défenderesse ne motive pas suffisamment en fait et en droit, au regard de l’article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 notamment, les raisons pour lesquelles le contrat de travail ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle alors que celui-ci est fourni dans le cadre d’un métier en 

pénurie et devrait conduire à une autorisation. Elle ajoute que la partie défenderesse confond le 

droit au travail et les circonstances exceptionnelles dès lors que l’opportunité de travail peut 

constituer en elle-même une circonstance exceptionnelle, le requérant ayant fait valoir dans sa 

demande que le patron voulait le mettre au travail le plus rapidement possible, indépendamment 

des démarches entamées pour obtenir l’autorisation de travail délivrée par l’autorité compétente.  

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle énonce des considérations théoriques sur la motivation des 

actes administratifs et sur le devoir de prudence qui incombe à la partie défenderesse et reproche 

à cette dernière de ne pas avoir tenu compte de sa vie familiale, dans la première décision 

attaquée mais surtout dans l’ordre de quitter le territoire. Elle fait valoir qu’elle avait invoqué dans 

sa demande les liens particuliers tissés en Belgique avec son frère.  

 

Elle soutient encore que la première décision entreprise repose sur des éléments qui ne se 

trouvent pas au dossier administratif dès lors que celui-ci ne permet pas d’établir que le retour ne 

sera que temporaire et n’entraînera pas une rupture des liens familiaux ni qu’elle sera autorisée, au 

terme d’un séjour temporaire et limité, à retourner en Belgique.  

 

Rappelant le prescrit de l’article 8 de la CEDH et son interprétation par la doctrine et la 

jurisprudence, dont elle cite des références, la partie requérante fait valoir les relations et les liens 

indissolubles créés en Belgique depuis son arrivée qui tombent, selon elle, dans le champ 

d’application de l’article 8 de la CEDH précité. Elle considère que la première décision attaquée 

n’est pas justifiée au regard de sa situation ou à tout le moins ne témoigne pas d’un examen 

correct d’un juste équilibre.  

 

Elle estime dès lors que la première décision litigieuse viole les articles 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et 8 de la CEDH.  

 

2.4. Dans une troisième branche, elle rappelle l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et 

l’obligation pour la partie défenderesse de prendre en compte l’état de santé et la situation familiale 

de l’intéressé au moment où elle prend une décision défavorable.  
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Elle estime que la décision attaquée viole l’article 74/13 susmentionné ou à tout le moins n’est pas 

valablement motivée quant à ce. Elle soutient que la motivation de la décision entreprise « est 

stéréotypée et se retrouve dans d’autres décisions, qui ne visent pas nécessairement la même 

situation ». Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir fait référence aux attaches développées 

en Belgique sans plus de précision en manière telle qu’il n’est pas établi qu’elle a tenu compte de 

sa vie privée et familiale alors qu’elle « y a développé des attaches sentimentales avec son 

enfant ». Elle estime que « [l’]analyse du commissariat général est incomplète [dès lors que] 

depuis cinq ans, le requérant tente désespérément et en utilisant toutes les procédures possibles 

de faire reconnaître sa paternité, mais ils (sic) se heurtent (sic) à un refus catégorique de la 

maman de son fils, laquelle refuse que des tests ADN soient effectués sur l'enfant, ce qui laisse 

tout de même penser, au vu de cet acharnement à refuser tests ADN sur son enfant mais 

également au vu du fait que le père légal de l'enfant a bien déclaré qu'il ne s'agissait pas de son 

enfant, que le requérant soit bien le père ».  

 

Elle soutient qu’il n’apparait pas de la motivation de la première décision querellée que son état de 

santé et notamment sa capacité de voyager aient été prises en considération.  

 

2.5. Dans une quatrième branche, après avoir rappelé les limites du contrôle de la légalité que le 

Conseil de céans est appelé à exercer, la partie requérante se réfère à l’article 41 « de la Charte », 

citant des extraits des considérants 11 et 13 ainsi que les articles 1 et 2 de la directive 2008/115, et 

développe un exposé théorique relatif aux droits de la défense comportant notamment la 

jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, pour faire grief à la partie défenderesse 

de ne pas l’avoir entendue préalablement à la prise de l’acte attaqué.  

 

2.6. Dans une cinquième branche, elle soutient que la première décision attaquée viole l’article 3 

de la CEDH dont elle rappelle le contenu et des éléments théoriques. Elle reproche à la partie 

défenderesse de se référer à l’examen de ses demandes d’asile antérieures dès lors que, d’une 

part, celles-ci reposent sur des informations non « actualisées quant à la situation en Guinée » et 

donc obsolètes et que, d’autre part, les instances d’asile ne se sont pas prononcées sur le non 

refoulement du requérant. Il appartenait donc, selon elle, à la partie défenderesse de se prononcer 

sur le non refoulement du requérant et sur l’article 3 de la CEDH. Dans le cadre de son exposé 

d’un risque de préjudice grave et difficilement réparable, elle soutient que les actes attaqués 

risquent d’interrompre son processus d’intégration pour une durée indéterminée et de la plonger de 

ce fait dans une « situation catastrophique ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué.  

 

Le Conseil relève à cet égard qu’en ce qu’il est pris du « principe de bonne administration », le 

moyen est irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut 

d'indication plus circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte administratif. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique en ses première, deuxième et cinquième branches, le Conseil 

rappelle que l’article 9bis, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lors de 

circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, 

l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il 

séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué 

accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. Ce n’est que lorsqu'il a admis l'existence de 

circonstances exceptionnelles, que le Ministre ou son délégué examine si les raisons invoquées 

par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois en Belgique sont 

fondées.  
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Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays où se trouve le poste 

diplomatique compétent pour les intéressés, pour y introduire leur demande. Le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans 

chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui 

est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité adm inistrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de 

celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative 

attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent 

du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée et méthodique, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante en indiquant les raisons 

pour lesquelles elle estimait que ces éléments – qu’ils soient pris ensemble ou isolément – ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment 

ainsi de la longueur de son séjour et de son intégration en Belgique, de ses attaches familiales, du 

contrat de travail et de ses craintes de retourner dans son pays d’origine, fondées sur l’article 3 de 

la CEDH.  

 

3.2.3. S’agissant en particulier du contrat de travail et de l’opportunité de travail existant dans le 

chef du requérant, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, celui-ci 

avait invoqué qu’il « dispose d’une possibilité ferme de travail, puisqu’il dépose en annexe […] un 

contrat de travail sous condition suspensive de l’obtention des documents de séjour, son 

employeur désirant vraiment [qu’il] puisse pourvoir ce poste, dans les plus brefs délais ». Le 

conseil observe également que ledit contrat mentionne que celui-ci « est conclu, avec une clause 

suspensive, et ne prend effet qu’en cas de régularisation, ou de l’obtention d’un permis de travail 

par l’employé ». Force est de constater que la partie défenderesse a pris en considération ces 

éléments ainsi qu’en témoigne la motivation du premier acte attaqué qui n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, laquelle reste en défaut de démontrer en quoi celle-ci serait 

incomplète ou erronée au vu des éléments fournis à l’appui de sa demande.  

 

L’allégation selon laquelle la partie défenderesse aurait ajouté une condition à l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 en adoptant la motivation querellée et confondrait les notions de droit au 

travail et de circonstance exceptionnelle, est dénuée de toute pertinence. Le Conseil rappelle en 

effet que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation dans l’examen des 

circonstances exceptionnelles qui ne sont pas définies par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil observe en outre que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à 

laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef 

d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt 

n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (voir C.E., arrêt 
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n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) 

ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt 

n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine.  

 

En ce qui concerne l’argument selon lequel le contrat de travail concernerait un métier en pénurie 

de sorte qu’un permis de travail lui sera sans doute accordé, le Conseil remarque que cet élément 

n’a nullement été invoqué dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour, en sorte qu’il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé spécifiquement sa décision à 

ce sujet. 

 

3.2.4. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte de sa vie familiale en Belgique et des liens particuliers tissés avec son frère, le Conseil 

observe que dans sa demande d’autorisation de séjour, elle avait fait valoir qu’elle « a noué des 

liens étroits en Belgique. Il y a notamment de la famille proche, son frère Monsieur [X.] résidant 

régulièrement sur le territoire belge. C’est donc effectivement, l’ensemble de son déracinement qui, 

ici, constitue sa véritable force et sa volonté d’intégration sur le territoire ». Force est de constater 

qu’il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a tenu compte des 

informations transmises par la partie requérante dans sa demande, et qu’elle les a appréciées 

conformément à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante n’établit pas en 

quoi la motivation de l’acte attaqué procèderait d’une erreur manifeste d’appréciation à cet égard.  

 

Le Conseil observe encore que la partie requérante tente de contester la motivation du premier 

acte litigieux relative au caractère temporaire de l’éloignement du milieu belge qui lui serait imposé, 

en indiquant qu’il ne ressort pas du dossier administratif qu’elle sera autorisée, au terme d’un 

séjour temporaire et limité, à rentrer en Belgique.  

 

Cependant, la partie défenderesse a suffisamment établi sa motivation à cet égard au vu des 

dispositions légales en cause et des éléments figurant au dossier administratif, en ce compris ceux 

fournis par la partie requérante à l’appui de sa demande d'autorisation de séjour, étant rappelé qu’il 

appartient au demandeur d’étayer sa demande. Or, la partie requérante n’a fourni le moindre 

élément indiquant que le retour ponctuel, prévu par l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, ne 

serait pas temporaire en raison de circonstances particulières.  

 

Il convient également de préciser que la partie défenderesse n’était nullement tenue de vérifier si la 

partie requérante pouvait ou non disposer d’une garantie de revenir. 

 

Dès lors que la décision d’irrecevabilité a été prise à la suite d’une appréciation effectuée dans la 

perspective d’un éloignement temporaire du territoire afin que la partie requérante introduise sa 

demande dans son pays d’origine, soit le Togo, et que le second acte attaqué, pris le même jour, 

consécutivement à ladite décision, n’impose qu’un éloignement ponctuel de l’espace Schengen, il 

n’incombait pas à la partie défenderesse, au vu des circonstances de la cause, de motiver 

spécifiquement l’ordre de quitter le territoire à ce sujet. Le Conseil rappelle par ailleurs  que la 

partie défenderesse n’est nullement tenue, en vertu de son obligation de motivation formelle ou de 

l’article 8 de la CEDH, d’indiquer dans les motifs de ses décisions la balance des intérêts effectuée 

(en ce sens, C.E., arrêt n° 239.974 du 28 novembre 2017). Il en va  de même de l’article 22 de la 

Constitution et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Quant à l’allégation selon laquelle la partie défenderesse n’aurait pas effectué l’examen de 

proportionnalité prévu par l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette disposition n’établit 

pas un droit absolu et ne s'oppose pas à ce que les États fixent des conditions pour l'entrée des 

étrangers sur leur territoire. L'exigence imposée par l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

d'introduire, en principe, la demande auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent 

pour le lieu de résidence ou de séjour de l’étranger, constitue une ingérence en principe 

proportionnée dans la vie privée de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 
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séparation prématurée pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le Législateur lorsque, comme en l’espèce, la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait en ignorer 

la précarité (en ce sens : C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 

mai 2008).  

 

Il ressort de la motivation du premier attaqué que la partie défenderesse a bien effectué la balance 

des intérêts en présence, conformément aux principes rappelés ci-dessus.   

 

La partie requérante échoue quant à elle à établir qu’un éloignement temporaire du milieu belge, 

comme imposé en l’espèce, serait de nature à rompre les liens familiaux existant en Belgique ou 

qu’il serait, plus largement, disproportionné, ou encore que la partie défenderesse n’aurait pas 

respecté les obligations qui lui incombent en vertu de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.5. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure la délivrance des actes 

attaqués constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou 

dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. Le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, la partie requérante s’est contentée d’invoquer cette disposition sans 

avancer aucun élément permettant d’identifier un risque de violation de cet article en l’espèce.  

 

Le Conseil constate en outre que l’argument, faisant grief à la partie défenderesse de s’être référée 

à cet égard à l’examen de ses demandes d’asile antérieures, manque en fait dès lors que la 

motivation de la première décision attaquée ne fait aucune mention de demandes d’asile 

précédemment introduites par la partie requérante. Cet argument est dès lors dénué de toute 

pertinence.  

 

3.2.6. Il résulte de ce qui précède que les première, deuxième et cinquième branches du moyen 

unique ne sont pas fondées.   

 

3.3.1. Sur la troisième branche du moyen unique et le grief fait à la partie défenderesse d’avoir 

méconnu l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ou à tout le moins de ne pas avoir 

valablement motivé la décision attaquée à cet égard, le Conseil rappelle que cet article dispose 

que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 

l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays 

tiers concerné », de sorte que le grief manque en droit s’agissant de la première décision attaquée 

qui consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour.  

 

S’agissant du deuxième acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire, le Conseil relève, à 

nouveau, que la motivation du premier acte querellé témoigne de la prise en considération, par la 

partie défenderesse, de la situation familiale du requérant en Belgique, ainsi que relevé supra au 

point 3.2.4.. Partant, le grief n’est pas fondé à cet égard. 

 

Le Conseil précise, s’agissant des arguments soulevés par la partie requérante tenant à son état 

de santé, à sa capacité de voyager ainsi qu’aux attaches développées à l’égard de son enfant 

présent en Belgique, que ces éléments, outre le fait qu’ils ne sont nullement étayés, ne figuraient 

pas dans la demande d’autorisation de séjour. Ces éléments étant invoqués pour la première fois 

en termes de requête, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu 

compte. La légalité d’une décision administrative doit en effet s’apprécier au jour où elle est prise et 

en fonction des informations dont son auteur avait connaissance à ce moment. 

 

3.3.2. La troisième branche du moyen unique n’est donc pas fondée.  

 

3.4.1. La quatrième branche du moyen unique manque en droit en ce qu’elle est prise de la 

violation alléguée de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, dès 

lors que la CJUE a indiqué qu’« il résulte clairement du libellé de cette disposition que celui-ci 

s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, 
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paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa 

demande » (C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, § 44). Le grief est donc irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation de l’article 41 de la Charte.  

 

S’agissant du principe général du droit de l’Union, du droit d’être entendu, le Conseil relève que la 

CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « Le droit d’être 

entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son 

point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, 

la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire 

valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à 

même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une 

protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière 

puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent 

dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. 

Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États membres 

mettent en oeuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays 

tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque 

l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit 

nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et 

entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant 

l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire 

le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette 

dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

En ce qui concerne la première décision attaquée, le Conseil constate que le requérant, dans sa 

demande d’autorisation de séjour, a eu tout le loisir de faire valoir ses arguments à l’appui de celle-

ci, et, au besoin, de les actualiser, de sorte qu’il ne peut prétendre ne pas avoir eu l’occasion de 

faire valoir ses arguments au cours de la procédure administrative. Il convient de rappeler à cet 

égard, d’une part, qu’il appartient au demandeur d’étayer sa demande d'autorisation de séjour 

introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, d’autre part, que la partie 

défenderesse doit statuer en fonction des éléments portés à sa connaissance au jour où elle statue 

sur ladite demande. La partie requérante se devait dès lors d’informer la partie défenderesse de 

l’évolution éventuelle de sa vie privée et familiale en temps utile, à savoir avant l’adoption de l’acte 

attaqué, et qu’elle ne peut dès lors faire grief à la partie défenderesse de ne pas l’avoir interpelée à 

ce sujet. 

 

S’agissant du second acte attaqué, la CJUE a indiqué, dans un arrêt Sophie Mukarubega, rendu le 

5 novembre 2014, dans l’affaire C-166/13 , que « […] les États membres doivent, dans le cadre de 

l’autonomie procédurale dont ils disposent, d’une part, prévoir explicitement dans leur droit national 

l’obligation de quitter le territoire en cas de séjour irrégulier et, d’autre part, pourvoir à ce que 

l’intéressé soit valablement entendu dans le cadre de la procédure relative à sa demande de séjour 

ou, le cas échéant, sur l’irrégularité de son séjour. […]. Le droit d’être entendu dans toute 

procédure, tel qu’il s’applique dans le cadre de la directive 2008/115 et, notamment, de l’article 6 

de celle-ci, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une autorité nationale 

n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers spécifiquement au sujet d’une décision de retour 

lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de son séjour sur le territoire national à l’issue 

d’une procédure ayant pleinement respecté son droit d’être entendu, elle envisage de prendre à 

son égard une telle décision, que cette décision de retour soit consécutive ou non à un refus de 

titre de séjour » (§§62 et 82). 

 

En l’occurrence, la partie requérante avait la possibilité de faire valoir l’ensemble des arguments 

dont elle souhaitait se prévaloir à l’appui de la demande d'autorisation de séjour qui a abouti à la 

décision d’irrecevabilité de cette demande, adoptée le 21 juin 2017, préalablement à l’adoption à 

son encontre de l’ordre de quitter le territoire litigieux du même jour. 
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La partie défenderesse n’avait dès lors pas l’obligation de l’entendre spécifiquement au sujet du 

deuxième acte attaqué. Le moyen est dès lors non fondé en ce qu’il est pris de la violation du 

principe général du droit de l’Union visé ci-dessus. 

 

3.4.2. Dès lors, force est de constater que la quatrième branche du moyen unique n’est pas 

fondée. 

 

3.5. La requête en annulation doit être rejetée, le moyen unique soulevé ne pouvant être accueilli. 

   

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux mille vingt et un par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


